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RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-418 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2013-344 

« RÈGLEMENT DE ZONAGE » DE LA MUNICIPALITÉ DE NEW 
CARLISLE 

 
ATTENDU QU' en vertu des dispositions de l'article 123 de la Loi sur 

l'aménagement et l'urbanisme, la municipalité de New Carlisle 
peut modifier le contenu de son Règlement de zonage afin de 
l'adapter aux besoins exprimés par la communauté locale et 
jugés pertinent par les membres du Conseil ; 

 
ATTENDU QU' un Avis de motion du Règlement numéro 2022-418 a été donné 

le 4 avril 2022;  
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil municipal ont eu en main le 

Règlement numéro 2022-418 ;  
 
EN CONSÉQUENCE  Il est   
résolu à l'unanimité des membres du Conseil de la municipalité de New Carlisle que 
le Règlement numéro 2022-418 modifiant le Règlement numéro 2013-344 
(Règlement de zonage) de la municipalité de New Carlisle soit adopté et décrète ce 
qui suit : 
         

Article 1 
 
Le Feuillet 1 de 8 de la Grille des spécifications des usages autorisés par zone, 
faisant partie intégrante du Règlement numéro 2013-344 (Règlement de 
zonage) de la municipalité de New Carlisle, est modifié au niveau de la Zone à 
dominance Forestière 2-F par l’ajout dans « autres usages permis » de l’usage 
particulier 7414 « Centre de tir pour armes à feu ».(Voir Annexe A ci-joint) 
       
Article 2 
 
Le présent Règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 
La directeur général greffier-trésorier,   Le maire, 

   
Denise Dallain     David Thibault 
 
 
CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DE LA MRC DE BONAVENTURE ÉMIS LE 24 MAI 
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ANNEXE A 
du 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-418 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2013-344 

« RÈGLEMENT DE ZONAGE » DE LA MUNICIPALITÉ DE NEW CARLISLE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Feuillet 1 de 8 
de la Grille des spécifications des usages autorisés par zone 
faisant partie intégrante du Règlement numéro 2013-344 
(Règlement de zonage) de la municipalité de New Carlisle 
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